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Le volet liturgie 

Le Dhikr est aussi une des formes de manifestation liturgique d'action de grâce Le dhikr est
souvenir du nom de DIEU des Noms Sublimes de DIEU ; le Cheikh dans le Massâlikul Jinân
nous dit :

"Qu'y a t-il de plus grand que de se souvenir de DIEU pour l'adorer ?"

Il est, dans cette perspective, une variante de la lecture du Saint CORAN dans le témoignage
de Foi exclusive à DIEU.

Aussi dans le même ouvrage il poursuit toujours :

Quant à la pratique habituelle de l'évocation de DIEU (par ses noms très beaux) ,elle est la meilleure action que
l'aspirant peut s'évertuer à faire

Quiconque abandonne dis-je la répétition du Nom de DIEU pour l'évocation d'autre chose est un crétin fantaisiste

Comment les créatures peuvent -elles oublier ou négliger la mention de celui qui les a créées et façonnées ?

La lecture du Saint Coran

Le Coran est pour le CHEIKH qui se veut strictement Exclave de DIEU, le symbole le plus significatif d'une Foi
exclusive en DIEU.

Le CORAN est le Livre sur lequel le CHEIKH s'est inspiré pour affirmer sa servitude à DIEU , qui n'a suscité la
création que pour être adoré.

Donc il est l'arme la plus redoutable avec laquelle le CHEIKH a dissipé les ténèbres, repoussé les ennemis de la
vérité, combattu les infidèles et les associateurs.

C'est avec les vierges sacrés du Livre qu'il a combattu l'hérésie et triomphé dans son Pari qui a motivé le MAGAL :
l'exercice indépendant du culte exclusif rendu à DIEU.

Héritier du PROPHETE, parceque POLE de son Epoque, son plus grand trésor, son meilleur Patrimoine est le
précieux CORAN, qui est la source de l'Islam et de toutes les sciences.

Il est recommandé par conséquent dans le MASÂLIK JINÂN, ce qui suit :

" Quiconque veut parvenir à proximité de DIEU, doit lire le CORAN sans jamais l'abandonner."

Dés lors que la lecture du Saint CORAN est un impératif formel du CHEIKH dans l'adoration, il importe de le
psalmodier à l'occasion du MAGAL et ce, pour la Simple face de DIEU ; le CHEIKH précise :
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"qu'il le lise exclusivement pour la Face de DIEU sans chercher de fortune, ni faire de l'ostentation."

En le lisant, le CHEIKH s'acquittait d'une reconnaissance de son appartenance à DIEU, ce qui revient à exalter Sa
Gloire, s'écartant de l'infamie et du laxisme ; il a recommandé d'ailleurs que la lecture de ce Livre s'accorde avec
tous les moments ; y'a t-il un moment d'ailleurs où il serait interdit à l'esclave de témoigner sa fidélité ?

Il répond à cela :

"Aucun moment n'est interdit pour la lecture du CORAN, selon l'Opinion de tous les hommes dignes de confiance."

Les cantiques du Prophète (Paix et Salut sur Lui)

Le CHEIKH est l'esclave de DIEU, mais il est aussi le SERVITEUR du PROPHETE, celui par qui DIEU reçoit tout et
par qui DIEU transmet tout.

Un hommage mérité lui revient à l'occasion du MAGAL, il est une obligation de lui témoigner grâce, car DIEU
n'accorde un Bienfait que par référence au service de l'Elu.

Le PROPHETE est l'Artisan de la Foi Exclusive, du culte exclusif, Il est donc l'intermédiaire, Il a détruit l'idolâtrie et
triomphé sur l'infidélité, sa Louange reste donc l'objet fondamental du MAGAL ; le meilleur moyen de lui témoigner
grâce, c'est de communier au MAGAL, qui célèbre une Cause qui reste la Mission du PROPHETE et fait sa Joie.

Comment d'ailleurs les serviteurs ne feront-ils pas l'éloge de celui que le MAITRE SUPREME des créatures est le
Premier à louer ?

"Tu est certes d'un très Noble Caractère." (S.68 V.4)

lui dit dans le CORAN.

Les cantiques donc se dérouleront sous forme de chants religieux en assemblée et à haute voix, pour partager le
charisme et la bénédiction avec celui qui écoute, créant en lui une concentration du coeur et l'emplissant de
dévotion.

En dominant l'ambiance de la fête et en envahissant l'atmosphère, les Cantiques sacralisent la ferveur du MAGAL et
lorsqu'elles planent de manière accessible à tout le monde, c'est un moyen efficace de communiquer à l'action de
Grâce.

Les régles de bonne conduite

D'abord il importe de rappeler due la mention du Nom de DIEU est

.. soit la parole de DIEU mentionnée dans son livre (al qurân ) , adressée à l'ensemble des créatures par
l'intermédiaire de la meilleure des créatures
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..soit aussi le fait de nommer ,de citer en répétition les noms sublimes de DIEU en signe de dévotion , de
proclamation de sa grandeur d'attestation de sa gloire et en signe de louange à son omnipotence.

.. La mention est encore l'Eloge que le gratifié reconnaissant adresse au prophète de L'ISLAM ,composé à partir du
Saint Coran .

Or la parole de DIEU est la seule direction pour les pieux ,le nom de Dieu rapproche le Serviteur de son Maître par
l'intermédiaire du Prophète ,à qui on adresse le panégyrique en hommage .

Au terme de sa démarche qui a auréolé son ascension spirituelle, le Cheikh a dit :

"Je suis assailli de partout et dans toutes mes directions par l'agrément de DIEU et les grâces attachées à la mention
(du Nom de DIEU),à l'écriture sacrée (le Coran) et à la plume (le panégyrique) me sont accordées .

Donc on ne peut pas communier avec le Cheikh en dehors des moyens spirituels par lesquels Il a obtenu l'agrément
de DIEU.

Dès lors que durant tout l'événement, le pèlerin doit se rapprocher de DIEU, par la lecture du Saint Coran
l'incantation des Eloges du Prophète écrits par le Cheikh, les invocations du nom de DIEU ,Il entre en état de
sacralisation et le Cheikh recommande dans le "MASÂLIKUL JINÂN" à celui qui veut se livrer à la répétition du nom
de DIEU :

"De se mettre sur un endroit propre en position assise, les jambes pliées ou croisées , la face tournée vers la kaaba ;
être bien parfumé ,vue que ,ces endroits ne peuvent ne pas être fréquentés pendant le Zîkr par des anges et des
génies "Jînns" musulmans qui viennent écouter d'après l'opinion du consensus "

Or la proximité de DIEU a ses règles : il faut redouter avec révérence leTOUT PUISSANT, il faut soigner son attitude
dans son enceinte.

Donc l'esclave doit être en état d'huminité spirituelle il doit être propre et pure ,il doit être scrupuleux et ne point
adresser des paroles obscènes , il ne doit point commettre une indiscipline quelconque ou crime, il doit mettre les
plus décents et les plus beaux de ses habits avant de se recueillir devant DIEU pour l'exalter, l'implorer, et prier pour
la réalisation du salut ici-bas et dans l'au-delà .
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